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Les entrepreneurs suivants doivent remettre leur prix de soumission à l’entrepreneur général et sont donc 

directement sous sa responsabilité : 

 

LÉGENDE 

Toutes : Section applicable à tous les entrepreneurs 

E : Section applicable à l’entrepreneur en électricité 
 

N° SECTION DISCIPLINE DESCRIPTION 

Division 00 

00 01 10 Toutes Table des matières 

Division 26 – Électricité 

26 05 00 E Électricité – Exigences générales concernant les résultats des travaux 

26 05 20 E Connecteurs pour câbles et boites (0 - 1000 V) 

26 05 21 E Fils et cables (0 - 1000 V) 

26 05 28 E Mise à la terre secondaire  

26 05 29 E Supports et suspensions pour installations électriques  

26 05 32 E Boites de sortie, de derivation et accessoires 

26 05 34 E Conduits, fixation et raccords de conduits 

26 28 16.02 E Disjoncteurs sous boitier moulé 

28 28 23 E Interrupteurs à fusibles et sans fusibles 

Annexes 

Annexe 1 Toutes Fiche d’identification et listes des dessins d’atelier 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Liste des plans 

La liste des plans est décrite sur la page titre de ces plans. 

REGISTRE DES RÉVISIONS ET ÉMISSIONS 

N° de révision Date Description de la modification et/ou de l’émission 

01 2021-03-12 Pour appel d’offres 

0A 2020-11-23 Pour commentaires 95 % 
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Part 1 Général  

1.1 EXIGENCES CONNEXES 

.1 La présente section s’applique aux divisions suivantes : 

1. Division 26 : Électricité; 

2. Annexe 1 : Fiche d’identification et listes des dessins d’atelier; 

.2 Voici la liste des documents connexes applicables à la présente section : 

3. Les sections de spécification de la Division 01; 

4. Les documents généraux d’architecture et/ou du propriétaire concernant la gestion des 
rebuts, les horaires des travaux, les heures pour effectuer les percements, des interruptions 
de services, les contraintes du propriétaire et/ou du locataire en place, etc. L’entrepreneur 
doit inclure dans son prix de soumission, tout le matériel, la main d’œuvre, etc., relatifs 
aux exigences de ces documents. 

5. Les Conditions générales du contrat, incluant les Clauses générales et les Clauses 
particulières. 

1.2 NORMES DE RÉFÉRENCE 

.1 Les codes et les normes applicables font partie des documents contractuels. Les travaux 
doivent être conformes aux exigences des normes, des codes ou autres documents cités en 
référence ou les dépasser. 

.2 Sauf prescription contraire, exécuter les travaux conformément au Code de construction du 
Québec et à tout autre code fédéral, provincial ou municipal pertinent, dans son édition qui 
est en vigueur 

.3 L’ensemble de l’installation doit être conforme au Code de construction du Québec, 
chapitre V, électricité (Code canadien de l’électricité première partie), CSA C22.1-18, ainsi 
qu’au Code national du bâtiment – Canada 2015. 

.4 Groupe CSA. 

.1 CSA C22.1-18, Code canadien de l'électricité, Première partie (22e édition), 
Normes de sécurité relatives aux installations électriques. 

.2 CSA-Z462-F12, Sécurité en matière d'électricité au travail. 

1.3 DÉFINITIONS 

.1 Termes d'électricité et d'électronique : sauf indication contraire, la terminologie employée 
dans la présente section et sur les dessins est fondée sur celle définie dans la norme IEEE 
SP1122. 
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.2 Dans le cas du présent projet, le mot « entrepreneur » désigne l’entrepreneur spécialisé 

agissant à titre de sous-traitant de l’entrepreneur général. 

.3 Les entrepreneurs identifiés dans la table des matières du présent devis doivent remettre 
leur prix de soumission à l’entrepreneur général et donc être sous sa responsabilité. 

.4 Dans le cas contraire, l’entrepreneur doit agir à titre de sous-traitant à un autre entrepreneur 
selon les indications dans la table des matières et donc remettre son prix de soumission à 
ce dernier. 

.5 Nonobstant l’organisation décrite à la table des matières, la responsabilité incombe à 
l’entrepreneur général de s’assurer qu’il reçoit, de la part de tous les entrepreneurs, des 
soumissions complètes couvrant tous les travaux à exécuter dans le cadre du projet. Tout 
travail non inclus dans la soumission d’un entrepreneur doit être exécuté par et aux frais de 
l’entrepreneur général. L’Ingénieur n’assume aucune responsabilité pour des soumissions 
incomplètes ou redondantes.  

1.4 PLANS ET DEVIS 

.1 S'il y a contradiction entre les plans et devis, l'Ingénieur doit en être averti lors de la 
préparation de la soumission. Si un addenda ne peut être émis pour corriger la situation, le 
soumissionnaire doit utiliser pour sa soumission la solution la plus coûteuse, car l’ingénieur 
se réserve le droit de choisir la solution qui est appropriée au projet même si celle-ci est la 
plus coûteuse. 

.2 Tout changement aux plans et devis, durant la période des soumissions, est donné par écrit. 
Ni le Propriétaire, ni l'Ingénieur ne sont tenus responsables des renseignements donnés 
verbalement. 

1.5 SOUMISSION ET TAXES 

.1 L'Entrepreneur doit inclure dans sa soumission toutes les taxes applicables aux matériaux, 
à la main-d'œuvre et aux services requis pour l'exécution de ces travaux. 

.2 L'Entrepreneur ne bénéficie pas des crédits de taxes auxquels a droit le Propriétaire. 

1.6 PERMIS, CERTIFICATS ET LICENCES 

.1 Afin de présenter une soumission au projet et pendant toute la durée des travaux, 
l'Entrepreneur doit détenir une licence valide, conformément à la Loi sur le bâtiment ou 
toute autre loi s'appliquant. Si la licence expire pendant la durée des travaux, l'Entrepreneur 
doit apporter la preuve de son renouvellement. 

1.7 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 
APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section [aux 
prescriptions de la présente section. 

.2 Les listes des dessins d’atelier sont présentées à l’annexe 1 du devis. 

.3 Chaque dessin doit être accompagné d'une page de présentation contenant le nom du projet, 
la discipline et le no de l'item correspondant à notre liste des dessins d'atelier et la 
description de celui-ci. Voir l’annexe 1. 
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.4 Chaque entrepreneur doit valider, au tout début du mandat, le délai de livraison de chaque 

appareil ou équipement pouvant affecter l’échéancier des travaux. Une priorité doit être 
mise à la commande des équipements nécessitant un plus long délai de livraison afin de 
faire approuver les dessins d’atelier par l’Ingénieur dans les plus brefs délais. Un retard à 
cet égard ne saurait constituer une raison suffisante pour obtenir une prolongation du délai 
d’exécution des travaux et aucune demande en ce sens n’est acceptée. L’Entrepreneur doit 
allouer, dans la planification de ses travaux, un minimum de dix jours ouvrables pour la 
vérification des dessins d’atelier par l’Ingénieur. 

.5 Avant de placer les commandes de matériaux, soumettre les dessins d’atelier par courriel 
en format « PDF » à l’Ingénieur pour vérification. Suite à l’analyse, les dessins 
recommandés doivent être transmis à l’entrepreneur général dûment identifiés. 
L’Entrepreneur peut alors commander le matériel soumis et procéder aux travaux. 

.6 Conserver un exemplaire des dessins d'atelier vérifiés et des fiches techniques sur le lieu 
des travaux et s'assurer qu'on puisse toujours y avoir accès aux fins de référence. 

.7 Les dessins soumis doivent être identifiés pour le projet en cours. Ils doivent indiquer le 
nom du projet, le nom de l'Ingénieur, le nom et les coordonnées de l'Entrepreneur et du 
manufacturier, la date de préparation et de révision et référer à un numéro d'item 
correspondant à la liste des dessins d’atelier. Les dessins d’atelier doivent également 
indiquer les éléments suivants : 

.1 Les normes de référence ainsi que les certificats de conformité requis, incluant le 
sceau d’homologation. 

.2 Les matériaux et les détails de fabrication, les dimensions, la disposition ou la 
configuration, les capacités, les poids et les caractéristiques du rendement 
électrique. 

.3 Les détails concernant le montage ou le réglage. 

.4 Les dessins de détail des socles, des supports et des boulons d’ancrage. 

.5 Les dégagements nécessaires pour permettre l’exploitation et l’entretien de 
l’équipement, comme l’espace nécessaire à la manœuvre des portes d’accès. 

.6 Les dessins et diagrammes de câblage montrant les interconnexions avec les 
ouvrages relevant d’autres sections (liens avec les ouvrages adjacents). 

.7 Les données précisant la puissance acoustique des systèmes et des appareils. 

.8 Les détails techniques permettant de juger de la performance des équipements 
soumis, incluant les courbes de performance. 

.9 Les diagrammes de câblage, les diagrammes unifilaires et les schémas de principe. 

.10 Accompagner les dessins de tout diagramme, graphique, détail, description, 
échantillon (si requis par l'Ingénieur), permettant de vérifier l'aspect, la qualité, le 
rendement et la durabilité de l'équipement choisi. 

.11 Les fiches signalétiques sur les matières dangereuses. 

.12 Les caractéristiques indiquées sur les dessins d’atelier et les fiches techniques 
doivent être exprimées dans les unités utilisées aux plans et devis. 

.13 Les dessins d’atelier doivent être complets et non pas superficiels. Les dessins 
d’atelier qui ne sont pas identifiés correctement avec les informations pertinentes 
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du projet (nom du projet, entrepreneur, date, numéros de dessins, etc.) seront 
retournés sans être examinés et seront considérés comme rejetés. 

.8 Vérifier, au préalable, ces dessins avant de les soumettre à l'Ingénieur. Les corrections ou 
les commentaires faits par l’Ingénieur lors de l’analyse des dessins d’atelier ne dégagent 
pas l’Entrepreneur de l’obligation qu’il a de se plier aux exigences des plans et devis. Avant 
l’émission d’un dessin d’atelier, l’Entrepreneur doit donc s’assurer que toutes les options 
prescrites aux plans et devis sont incluses aux dessins, et qu’une coordination avec les 
corps de métier connexes (tuyauterie, ventilation, etc.) a été réalisée afin d’éviter tout 
conflit au chantier. La tension d’opération des équipements, l’emplacement du point de 
branchement, les dimensions et les numéros de catalogue des équipements sont sous 
l’entière responsabilité de l’Entrepreneur et du fournisseur de l’équipement. 
L’Entrepreneur n’est pas dégagé de sa responsabilité pour les erreurs, omissions ou écarts 
entre les dessins soumis et les documents contractuels, même si ces dessins ont été vérifiés 
par l’Ingénieur. 

.9 Aviser clairement par écrit l'Ingénieur, au moment du dépôt des documents, des écarts que 
ceux-ci présentent par rapport aux exigences des documents contractuels, et en exposer les 
motifs. 

.10 Toutes les quantités aux dessins d’atelier sont à la responsabilité de l’entrepreneur en 
électricité et ne doivent pas être vérifiées par l’Ingénieur. Ceci inclut les disjoncteurs dans 
les panneaux de distribution. 

.11 Les modifications apportées aux dessins d’atelier par l’Ingénieur ne sont pas censées faire 
varier le prix contractuel. Cependant, si tel est le cas, en aviser l’Ingénieur par écrit avant 
de commander les équipements. 

.12 Ne distribuer des exemplaires des dessins soumis qu'après réception de l'avis écrit de 
vérification de l'Ingénieur. 

.13 Le Propriétaire ou l’Ingénieur se garde le droit de faire remplacer, aux frais de 
l'Entrepreneur, tous les matériaux ou produits qui n'ont pas été présentés officiellement 
sous forme de dessins d'atelier et qui n'ont pas été vérifiés par l'Ingénieur. 

.14 Si le soumissionnaire désire présenter des alternatives, il est tenu de joindre à sa soumission 
la liste des équivalents en indiquant pour chaque produit la marque, le numéro de modèle, 
les caractéristiques techniques et le montant du crédit. Tout équivalent présenté après 
l’entrée des soumissions sera rejeté. 

.15 Dans le cas où un équivalent ou une alternative est acceptée, l'entrepreneur qui a présenté 
cet équivalent ou alternative est tenu d'effectuer ou de faire exécuter à ses frais toutes les 
modifications au concept original requises par cet équivalent ou cette alternative et ce, pour 
toutes les spécialités.  

.16 L’Entrepreneur est tenu de faire approuver ses équivalences par l’Ingénieur qui est le seul 
juge pour accepter ou refuser les équivalences proposées. En cas de refus de l’Ingénieur, 
l’Entrepreneur est tenu de fournir les matériaux spécifiés sans rémunération 
supplémentaire, y compris les frais encourus. Ceci peut aller jusqu’à défrayer le coût de 
l’analyse par l’Ingénieur de ces demandes d’équivalences. 
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1.8 DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À REMETTRE À L'ACHÈVEMENT DES 

TRAVAUX 

.1 Fournir les dessins d’atelier vérifiés, commentés et corrigés, incluant toute l’information 
exigée avec des dessins d’atelier dans le présent devis et les incorporer au « Manuel 
d’exploitation et d’entretien ». 

.2 Fiches d'exploitation et d'entretien : fournir les instructions relatives à l'exploitation et à 
l'entretien, lesquelles seront incorporées au « Manuel d’exploitation et d’entretien ». 

.1 Fournir des instructions d'exploitation pour chaque système principal et pour 
chaque appareil principal prescrits dans les sections pertinentes du devis, à 
l'intention du personnel d'E et E. 

.2 Les instructions d'exploitation doivent comprendre ce qui suit. 
.1 Schémas de câblage, schémas de commande, séquence de commande 

pour chaque système principal et pour chaque appareil. 
.2 Procédures de démarrage, de réglage, d'ajustement, de lubrification, 

d'exploitation et d'arrêt. 
.3 Mesures de sécurité. 
.4 Procédures à observer en cas de panne. 
.5 Autres instructions, selon les recommandations du fabricant de chaque 

système ou appareil. 
.3 Fournir des instructions imprimées ou gravées, placées sous cadre de verre ou 

plastifiées de manière approuvée. 
.4 Afficher les instructions aux endroits approuvés. 
.5 Les instructions d'exploitation exposées aux intempéries doivent être en matériau 

résistant ou être placées dans une enveloppe étanche aux intempéries. 
.6 S'assurer que les instructions d'exploitation ne se décoloreront pas si elles sont 

exposées à la lumière solaire. 

.3 Le Manuel d’exploitation et d’entretien doit inclure la lettre de garantie de l’entrepreneur, 
en date de l’acceptation provisoire des travaux. 

.4 Approbation : 

.1 Aux fins d'approbation, soumettre une ébauche préliminaire du Manuel 
d'exploitation et d'entretien à l'Ingénieur. À moins que l'Ingénieur l'exige, il n’est 
pas permis de soumettre les fiches individuellement. 

.2 Lorsque requis, apporter les modifications annotées au Manuel d'exploitation et 
d'entretien et le soumettre de nouveau à l'Ingénieur. 

.3 Soumettre trois copies finales du Manuel d’exploitation et d’entretien. 

1.9 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et le matériel conformément aux 
instructions écrites du fabricant. 

.2 Livraison et acceptation : livrer les matériaux et le matériel au chantier dans leur emballage 
d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant. 
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.3 Au besoin, déterminer, avec le Propriétaire, les voies d'accès au chantier, les aires 

d'entreposage, les endroits où il est possible d’empiler les matériaux et l'emplacement des 
installations. L’entreposage au chantier n’est permis que si le Propriétaire l’autorise. 

.4 L'Entrepreneur est responsable de tout dommage causé au bâtiment, au site ou aux 
installations existantes au cours de la période de réalisation des travaux relatifs au présent 
projet, laquelle prend fin lors de l'acceptation finale des travaux par l'Ingénieur. En 
conséquence, il doit remettre dans son état initial toute partie existante endommagée. 

.5 Entreposage et manutention 

.1 Entreposer les matériaux et le matériel à l'intérieur, dans un endroit propre, sec et 
bien aéré, conformément aux recommandations du fabricant. 

.2 Remplacer les matériaux et le matériel endommagés par des matériaux et du 
matériel neufs. 

Part 2 Produit  

2.1 EXIGENCES DE CONCEPTION 

.1 Les tensions de fonctionnement doivent être conformes à la norme CAN3-C235. 

.2 Les moteurs, les appareils de chauffage électriques, les dispositifs de 
commande/contrôle/régulation et de distribution doivent fonctionner d'une façon 
satisfaisante à la fréquence de 60 Hz et à l'intérieur des limites établies dans la norme 
susmentionnée. 

.1 Les appareils doivent pouvoir fonctionner sans subir de dommages dans les 
conditions extrêmes définies dans cette norme. 

.3 Langue d'exploitation et d'affichage : prévoir aux fins d'identification et d'affichage des 
plaques indicatrices et des étiquettes en anglais et en français pour les dispositifs de 
commande/contrôle. 

.4 Utiliser une plaque indicatrice ou une étiquette pour les deux langues. 

2.2 MATÉRIAUX/MATÉRIEL 

.1 Le matériel et les appareils doivent être neufs et certifiés CSA. Dans les cas où l'on ne peut 
obtenir du matériel ou des appareils certifiés CSA, soumettre le matériel et l'équipement 
de remplacement à l'autorité compétente avant de les livrer sur le chantier, conformément 
à l'article DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 
APPROBATION/INFORMATION, de la PARTIE 1. 

.2 Une fois le matériel installé, les étiquettes des fabricants et de la compagnie 
d’homologation doivent être bien visibles et lisibles.  

.3 Les tableaux de commande/contrôle et les ensembles de composants doivent être assemblés 
en usine. 
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2.3 MOTEURS ÉLECTRIQUES, APPAREILS ET COMMANDES/CONTRÔLES 

.1 Vérifier les responsabilités en matière d'installation et de coordination pour ce qui est des 
moteurs, des appareils et des commandes/contrôles, selon les indications. 

2.4 TERMINAISONS DU CÂBLAGE 

.1 S'assurer que les cosses, les bornes et les vis des terminaisons du câblage conviennent 
autant pour des conducteurs en cuivre que pour des conducteurs en aluminium. 

2.5 IDENTIFICATION DU MATÉRIEL 

.1 Pour désigner les appareils électriques, utiliser des plaques indicatrices conformes aux 
prescriptions ci-après. 

.1 Plaques indicatrices : plaques à graver en plastique lamicoïd de 3 mm d'épaisseur, 
avec face de couleur noire et âme de couleur blanche (pour les équipements 
alimentés sur normal), face de couleur rouge et écriture blanche (pour ceux sur 
l’urgence). 

.2 Format conforme aux indications du tableau ci-après. 
 

FORMAT DES PLAQUES INDICATRICES 
Format 1 10 mm x 50 mm 1 ligne Lettres de 3 mm de hauteur 
Format 2 12 mm x 70 mm 1 ligne Lettres de 5 mm de hauteur 
Format 3 12 mm x 70 mm 2 lignes Lettres de 3 mm de hauteur 
Format 4 20 mm x 90 mm 1 ligne Lettres de 8 mm de hauteur 
Format 5 20 mm x 90 mm 2 lignes Lettres de 5 mm de hauteur 
Format 6 25 mm x 100 mm 1 ligne Lettres de 12 mm de hauteur 
Format 7 25 mm x 100 mm 2 lignes Lettres de 6 mm de hauteur 

.2 Étiquettes : sauf indication contraire, utiliser des étiquettes en plastique avec lettres en 
relief de 6 mm de hauteur. 

.3 Les inscriptions des plaques indicatrices doivent être approuvées par le Consultant avant 
fabrication. 

.4 Prévoir au moins vingt-cinq (25) lettres par plaque. 

.5 Les plaques indicatrices des coffrets de borniers et des boîtes de jonction doivent indiquer 
les caractéristiques du réseau et/ou de la tension. 

.6 Les plaques indicatrices des sectionneurs, des démarreurs et des contacteurs doivent 
indiquer l'appareil commandé et la tension. 

.7 Les plaques indicatrices des coffrets de borniers et des boîtes de tirage doivent indiquer le 
réseau et la tension. 

.8 Les plaques indicatrices des transformateurs doivent indiquer la puissance ainsi que les 
tensions primaire et secondaire. 
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2.6 IDENTIFICATION DU CÂBLAGE 

.1 Les deux extrémités des conducteurs de phase de chaque artère et de chaque circuit de 
dérivation doivent être marquées de façon permanente et indélébile à l'aide d'un ruban de 
plastique numéroté coloré. 

.2 Conserver l'ordre des phases et le même code de couleur pour toute l'installation. 

.3 Le code de couleur doit être conforme à la norme CSA C22.1. 

.4 Utiliser des câbles de communication formés de conducteurs avec repérage couleur 
uniforme dans tout le réseau. 

2.7 IDENTIFICATION DES CONDUITS ET DES CÂBLES 

.1 Attribuer un code de couleur aux conduits, aux boîtes et aux câbles sous gaine métallique. 

.2 Appliquer du ruban de plastique ou de la peinture, comme moyen de repérage, sur les 
câbles ou les conduits à tous les 15 m et aux traversées des murs, des plafonds et des 
planchers. 

.3 Les bandes des couleurs de base doivent avoir 25 mm de largeur et celles des couleurs 
complémentaires, 20 mm de largeur. 

Genre Couleur de base Couleur 
complémentaire 

Jusqu'à 250 V jaune  

2.8 FINITION 

.1 Les surfaces des enveloppes métalliques doivent être finies en atelier et être revêtues d'un 
apprêt antirouille, à l'intérieur et à l'extérieur, et d'au moins deux (2) couches de peinture-
émail de finition. 

.1 Nettoyer et retoucher les surfaces peintes en atelier qui ont été égratignées ou 
endommagées en cours d’expédition et d’installation; utiliser une peinture 
s’harmonisant à la peinture originale. 

.2 Nettoyer et apprêter les crochets, supports, attaches et autres dispositifs de fixation 
apparents, non galvanisés, pour les protéger contre la rouille. 

Part 3 Exécution  

3.1 INSTALLATION 

.1 Sauf indication contraire, réaliser l'ensemble de l'installation conformément à la norme 
CSA C22.1. 

.2 Sauf indication contraire, installer les réseaux aériens et souterrains conformément à la 
norme CAN/CSA-C22.3 numéro 1. 
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3.2 ÉTIQUETTES, PLAQUES INDICATRICES ET PLAQUES SIGNALÉTIQUES 

.1 S'assurer que les étiquettes CSA, les plaques indicatrices et les plaques signalétiques sont 
visibles et lisibles une fois le matériel installé. 

3.3 INSTALLATION DES CONDUITS ET DES CÂBLES 

.1 Lorsqu'on utilise des manchons en plastique pour les traversées de murs ou de planchers 
présentant un degré de résistance au feu, les retirer avant d'installer les conduits. 

3.4 COORDINATION DES DISPOSITIFS DE PROTECTION 

.1 S'assurer que les dispositifs de protection des circuits comme les déclencheurs de 
surintensité, les relais et les fusibles sont installés, qu'ils sont du calibre voulu et qu'ils sont 
réglés aux valeurs requises. 

3.5 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE 

.1 Équilibrage des charges 

.1 Mesurer les tensions de phase aux appareils et régler les prises des transformateurs 
pour que la tension obtenue soit à 2 % près de la tension nominale des appareils. 

.2 Effectuer les essais des éléments suivants, conformément à la section 01 45 00 - 
Contrôle de la qualité. 

.3 Circuits provenant des panneaux de dérivation. 

.4 Système d'éclairage et dispositifs de commande/régulation. 

.5 Moteurs, appareils de chauffage et dispositifs de commande/régulation connexes, 
y compris les commandes du fonctionnement séquentiel des systèmes s'il y a lieu. 

.6 Système d'alarme incendie. 

.7 Mesure de la résistance d'isolement. 
.1 Mesurer, à l'aide d'un mégohmmètre de 500 V, la valeur d'isolement des 

circuits, des câbles de distribution et des appareils d'une tension nominale 
d'au plus 350 V. 

.2 Mesurer, à l'aide d'un mégohmmètre de 1000 V, la valeur d'isolement des 
circuits, des artères et des appareils d'une tension nominale comprise entre 
350 et 600 V. 

.3 Vérifier la valeur de la résistance à la terre avant de procéder à la mise 
sous tension. 

.2 Effectuer les essais en présence Consultant. 

.3 Fournir les appareils de mesure, les indicateurs, les appareils et le personnel requis pour 
l'exécution des essais durant la réalisation des travaux et à l'achèvement de ces derniers. 

.4 Contrôles effectués sur place par le fabricant. 

.1 Obtenir un rapport écrit du fabricant confirmant la conformité des travaux aux 
critères spécifiés en ce qui a trait à la manutention, à la mise en oeuvre, à 
l'application des produits ainsi qu'à la protection et au nettoyage de l'ouvrage, puis 
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soumettre ce rapport conformément à l'article DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS 
À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION, de la PARTIE 1. 

.2 Le fabricant doit formuler des recommandations quant à l'utilisation du ou des 
produits, et effectuer des visites périodiques pour vérifier si la mise en oeuvre a été 
réalisée selon ses recommandations. 

3.6 TRAVAUX TEMPORAIRES 

.1 À défaut d’obtenir les équipements à la date prévue, l’électricien doit prendre toutes les 
mesures temporaires nécessaires pour accommoder le client lors de la prise de possession 
des lieux. Tous ces travaux temporaires doivent être à la charge de l’entrepreneur en 
électricité. 

.2 Tous les travaux temporaires nécessaires (alimentation en eau, en électricité, etc.) pour 
permettre de réaliser les nouveaux travaux décrits aux plans ainsi que les travaux de 
phasage doivent être inclus dans le coût total de la soumission du présent entrepreneur, 
même s’ils ne sont pas décrits ou montrés aux plans. Ces travaux temporaires incluent tout 
le matériel et la main d’œuvre requis. 

3.7 CHANGEMENTS AUX TRAVAUX PRÉVUS 

.1 Durant la construction, des changements pourront être apportés aux travaux initialement 
prévus. Ces changements n'affecteront ni n'annuleront les conditions de ce contrat. S'ils 
entraînent une augmentation ou une diminution du coût des travaux, un ajustement est 
apporté au présent contrat à la suite d'une évaluation du coût des travaux. 

.2 Aucune modification des plans et devis originaux ne peut être effectuée sans que 
l'Ingénieur ne le demande par écrit et qu'une évaluation soit d'abord approuvée par 
l'Ingénieur. Si ce dernier demande une modification qui n'entraîne pas d'ajustement de prix, 
l'Entrepreneur doit l’effectuer immédiatement, sans autre avis. 

.3 Dans tous les cas, l'Ingénieur doit être consulté et lui seul peut donner l'autorisation 
concernant toutes les modifications à être effectuées par rapport aux plans et devis. Tous 
les travaux non conformes aux plans et devis doivent être repris par l'Entrepreneur, sans 
frais additionnels au Propriétaire. 

.4 Les ajustements monétaires requis pour les changements, s'il y a lieu, doivent être acceptés 
par écrit avant leur exécution. Ces ajustements doivent être présentés de façon ventilée, en 
y indiquant les matériaux, la main-d’œuvre, les taxes, le pourcentage de profit et 
d'administration, etc. 

.5 Le taux horaire recommandé pour les différents corps de métier de la construction doit être 
déposé sous forme de tableau lors de la réunion de démarrage au chantier. Ces taux sont 
basés sur l’ACQ. 

.6 Tous les travaux supplémentaires sont régis par les termes et les stipulations du contrat. 

3.8 GARANTIE 

.1 Garantir les travaux et le bon fonctionnement des équipements en vertu du présent contrat. 
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.2 Fournir les garanties attestant que les travaux fournis dans le cadre de ce contrat ont 

toujours été effectués avec soin et à partir des matériaux de première qualité et qu’ils sont 
conformes aux dessins d’atelier vérifiés. 

.3 À moins d'indications contraires, l’ensemble des travaux, incluant tous les équipements, 
est garanti pour une période de un (1) an à partir de la date d'acceptation provisoire des 
travaux. 

.4 Cette garantie couvrira les frais de pièces et de main-d’œuvre requis pour remettre en ordre 
les équipements défectueux. 

.5 Garantir la correction de tout défaut qui est constaté dans les travaux durant la période de 
garantie, que ce défaut soit occasionné par du matériel défectueux, par l'exécution des 
travaux ou par toute autre cause qui relève de la responsabilité de l'Entrepreneur. 

.6 Les travaux défectueux doivent être corrigés promptement et aux frais de l'Entrepreneur, 
par le remplacement, la réparation ou la reprise des travaux, selon le contexte du problème, 
le tout devant être à la satisfaction du Propriétaire. Tous les dommages et tous les travaux 
nécessités par les travaux correctifs, comme le découpage, le ragrément, la peinture, le 
démontage d'équipement ou autres, sont aussi aux frais de l'Entrepreneur. 

.7 L'Entrepreneur garantit que les travaux correctifs exécutés répondent aux caractéristiques 
de performance et de fonctionnement énoncées aux plans et devis. 

3.9 MISE EN ROUTE DE L'INSTALLATION 

.1 Instruire le personnel d'exploitation du mode de fonctionnement et des méthodes 
d'entretien de l'installation, de ses appareils et de ses composants. 

.2 Fournir les outils, le matériel pour assurer la formation du personnel d’exploitation et 
d’entretien quant au fonctionnement, à la commande, au réglage, au diagnostic des 
problèmes et à l’entretien de tous les systèmes et du matériel, durant les heures de travail 
normales et avant l’acceptation finale des travaux. 

.3 À la fin des travaux, mettre en opération les équipements et les systèmes, vérifier leur bon 
fonctionnement, les tester, les ajuster, s'assurer qu'ils répondent en tous points aux 
exigences des plans et devis et soumettre les rapports relatifs à ces activités. 

.4 Par la suite, démontrer systématiquement en présence de l'Ingénieur, que tous les 
équipements et tous les systèmes fonctionnent comme prévu aux plans et devis. À la suite 
de ces essais, remettre un rapport au Propriétaire. 

.5 Procéder aux essais et fournir tout le matériel requis. Avertir le Propriétaire une semaine à 
l'avance afin qu'il puisse déléguer son personnel d'opération et d'entretien pour assister aux 
essais, s'il le désire. 

.6 Pour tous les équipements systèmes spécialisés ou à la demande de l'Ingénieur, le 
manufacturier doit vérifier la conformité de l'installation de son équipement au site, dresser 
(s'il y a lieu) une liste de déficiences et émettre un certificat de conformité une fois les 
déficiences corrigées. Le manufacturier des équipements doit également être présent lors 
de la mise en marche sur le chantier et donnera toutes les instructions nécessaires au 
personnel d'entretien. 
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3.10 NETTOYAGE 

.1 Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage. 

.1 Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail. 

.2 Nettoyage final : évacuer du chantier les matériaux/le matériel en surplus, les déchets, les 
outils et l'équipement. 

.3 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur 
recyclage. 

.1 Retirer les bacs et les bennes de recyclage du chantier et éliminer les matériaux 
aux installations appropriées. 

FIN DE LA SECTION 
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Part 1 Général  

1.1 EXIGENCES CONNEXES 

.1 Sections 26 05 00 et 26 05 21. 

1.2 NORMES DE RÉFÉRENCE 

.1 Groupe CSA (CSA) 

.1 CAN/CSA-C22.2 numéro 18-F98(C2003), Boîtes de sortie, boîtes pour conduits, 
raccords et accessoires. 

.2 CAN/CSA-C22.2 numéro 65-F03(C2008), Connecteurs de fils (norme trinationale 
avec UL 486A-486B et NMX-J-543-ANCE-03). 

.2 National Electrical Manufacturers Association (NEMA) 

Part 2 Produit  

2.1 MATÉRIEL 

.1 Connecteurs à pression pour câbles, conformes à la norme CAN/CSA-C22.2 numéro 65, à 
éléments porteurs de courant en cuivre, de calibre approprié aux conducteurs en cuivre, 
selon les exigences. 

.2 Connecteurs d'épissage pour appareils d'éclairage conformes à la norme CAN/CSA-C22.2 
numéro 65, à éléments porteurs de courant en cuivre, de calibre approprié aux conducteurs 
en cuivre de grosseur 10 AWG ou moins. 

.3 Connecteurs pour bornes de traversée conformes aux normes NEMA pertinentes et 
constitués des éléments suivants. 

.1 Corps de connecteur et bride de serrage pour conducteur toronné en cuivre. 

.2 Bride de serrage pour conducteur toronné en cuivre. 

.3 Boulons de brides de serrage. 

.4 Boulons pour conducteur en cuivre. 

.5 Calibre approprié aux conducteurs, selon les indications. 

.4 Brides de serrage ou connecteurs pour câbles armés, câble TECK, conduits flexibles et 
câbles sous gaine non métallique, selon les besoins, conformes à la norme CAN/CSA-
C22.2 numéro 18. 

Part 3 Exécution  

3.1 INSTALLATION 

.1 Dénuder soigneusement l'extrémité des conducteurs et des câbles puis, selon le cas, 
procéder à ce qui suit. 
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.1 Appliquer une couche de pâte à joint à base de zinc sur les épissures des câbles en 

aluminium avant de poser les connecteurs. 
.2 Installer les connecteurs à pression et serrer les vis au moyen d'un outil de 

compression recommandé par le fabricant. L'installation doit être conforme aux 
essais de serrage exécutés conformément à la norme CAN/CSA-C22.2 numéro 65. 

.3 Poser les connecteurs pour appareils d'éclairage et les serrer conformément à la 
norme CAN/CSA-C22.2 numéro 65. Remettre en place le capuchon isolant. 

.4 Poser les connecteurs pour bornes de traversée conformément aux normes NEMA 
pertinentes. 

FIN DE LA SECTION 
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Part 1 Général  

1.1 EXIGENCES CONNEXES 

.1 Sections 26 05 00, 26 05 20, 26 05 29 et 26 05 34. 

1.2 NORMES DE RÉFÉRENCE 

.1 Groupe CSA (CSA) 

.1 CSA C22.1-F06, Code canadien de l'électricité, Première partie, 20e édition. 

Part 2 Produit  

2.1 FILERIE DU BÂTIMENT 

.1 À moins d’indication contraire aux plans, l’utilisation de conducteur en alliage 
d’aluminium NUAL n’est pas permise. 

.2 Conducteurs : toronnés s'ils sont de grosseur 10 AWG et plus; grosseur minimale : 12 
AWG. 

.3 Conducteurs en cuivre: de la grosseur indiquée, sous isolant en polyéthylène 
thermodurcissable réticulé, pour tension de 600V, et de type RW90 XLPE sans 
enveloppe. 

.4 Chaque conduit doit avoir un fil de continuité des masses (fil vert). Un conduit EMT ne 
peut servir de continuité des masses. 

Part 3 Exécution  

3.1 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE 

.1 Faire les essais conformément à la section 26 05 00 - Électricité - Exigences générales 
concernant les résultats des travaux. 

.2 Exécuter les essais à l'aide de méthodes appropriées aux conditions locales, et approuvées 
par le Consultant et les autorités locales compétentes. 

.3 Faire les essais avant de mettre l'installation électrique sous tension. 

3.2 INSTALLATION DES CÂBLES - GÉNÉRALITÉS 

.1 Réaliser les terminaisons des câbles conformément à la section 26 05 20 - Connecteurs 
pour câbles et boîtes 0 - 1000 V. 

.2 Utiliser un code de couleur des câbles conforme à la section 26 05 00 - Électricité - 
Exigences générales concernant les résultats des travaux. 

.3 Grouper les câbles partout où c’est possible.  
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.4 Les artères d'alimentation parallèles doivent être de la même longueur. 

.5 Attacher ou clipser les câbles des artères d'alimentation aux centres de distribution, aux 
boîtes de tirage et aux terminaisons. 

.6 Acheminer en descente ou en boucles verticales le câblage dissimulé dans les murs, afin 
de faciliter les travaux ultérieurs. Sauf indication contraire, éviter d'acheminer le câblage 
de bas en haut de même qu'à l'horizontale dans les murs. 

.7 N'utiliser que des circuits bifilaires pour les dérivations vers les prises avec suppression 
de surtension de même que pour les matériels électroniques et informatiques raccordés en 
permanence. Les circuits à neutre commun sont interdits. À l’exception des épissures 
montrées aux plans, aucune épissure ne sera acceptée entre les points de raccordement 
des conducteurs. 

.8 Les épissures seront réalisées au moyen de manchons connecteurs à pression en 
« bakelite » de grosseur appropriée. Pour les plus gros calibres, on utilisera des douilles à 
pression, revêtues d’un ruban électrique humidifuge et approprié. 

.9 Effectuer le raccordement des câbles aux manchons d’extrémité. 

.10 Aucun câble ne doit circuler par-dessus, ni par-dessous le tablier métallique (pontage, 
platelage), ni être fixé à ce dernier. 

.11 Les calibres de conducteurs sont déterminés en fonction d’une chute de tension maximale 
de 2% en suivant le parcours probable de l’alimentation. Vérifier que la règle de 2% de 
chute de tension maximale demeure respectée pour toute charge du réseau de distribution 
électrique en considérant le parcours réel (en chantier) de l’alimentation. 

3.3 INSTALLATION DE LA FILERIE DU BÂTIMENT 

.1 Installer la filerie dans les conduits, conformément à la section 26 05 34 - Conduits, 
fixations et raccords de conduits; 

.2 À moins d’indication contraire aux plans, toute l’installation de la filerie de bâtiment doit 
être faite dans des conduits pour l’ensemble du réseau électrique. 

.3 Installer un conducteur de neutre dédié pour chaque circuit monophasé à 120 V. 

.4 Les conducteurs de filerie de bâtiment doivent être lubrifiés pour le tirage, selon les 
recommandations du manufacturier, avec un lubrifiant spécialement conçu à cette fin. 

3.4 USAGE DES FILS ET DES CONDUITS 

.1 Sauf indication contraire aux plans ou ultérieurement au Devis, tout autre câblage à 
l'intérieur de l'édifice sera du type RW90 et installé dans des conduits à parois minces 
avec raccords de type à vis. 

.2 Il doit y avoir un conducteur vert pour la continuité des masses dans tous les conduits. 

.3 Sauf indication contraire aux plans ou ultérieurement au Devis, tout le câblage des 
systèmes de sécurité ou de communication ou autre, sera installé dans des conduits à 
parois minces (E.M.T.) avec des raccords de type à vis. 

3.5 IDENTIFICATION DU MATÉRIEL 
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.1 Les deux extrémités des conducteurs de phase de chaque artère et de chaque circuit de 
dérivation doivent être marquées de façon permanente et indélébile à l'aide d'un ruban de 
plastique numéroté coloré, incluant le neutre. 

.2 Conserver l'ordre des phases et le même code de couleurs pour toute l'installation. 

.3 Le code de couleurs doit être conforme à la norme CSA C22.10. 

FIN DE LA SECTION 
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Part 1 Général  

1.1 EXIGENCES CONNEXES 

.1 Sections 26 05 00 et 26 05 21. 

1.2 NORMES DE RÉFÉRENCE 

.1 American National Standards Institute /Institute of Electrical and Electronics Engineers 
(ANSI/IEEE) 

.1 ANSI/IEEE 837-[02], IEEE Standard for Qualifying Permanent Connections 
Used in Substation Grounding. 

.2 Groupe CSA (CSA) 

.1 CSA Z32-[F09], Sécurité en matière d'électricité et réseaux électriques essentiels 
des établissements de soins de santé. 

Part 2 Produit  

2.1 MATÉRIEL 

.1 Conducteurs de terre sous isolant : verts, en cuivre, de type RW90. 

Part 3 Exécution  

3.1 INSTALLATION - GÉNÉRALITÉS 

.1 Lorsque sont utilisés des tubes électriques métalliques (type EMT), passer le conducteur 
de mise à la terre dans les tubes. 

.2 Poser les connecteurs selon les directives du fabricant. 

.3 Protéger contre les dommages les conducteurs de mise à la terre posés à découvert. 

.4 Utiliser des connecteurs mécaniques pour faire les raccordements des appareils munis de 
bornes de terre. 

.5 Les joints soudés sont interdits. 

.6 Poser un fil de liaison sur les conduits flexibles, fixé avec soin sur l'extérieur du conduit 
et connecté à chaque bout à un embout de mise à la terre, une borne sans soudure, un 
serre-fil ou une vis avec rondelle Belleville. 

.7 Disposer les conducteurs de terre en forme radiale et acheminer tous les raccordements 
directement à un seul point commun de mise à la terre. Éviter les connexions en boucle. 

.8 Relier un bout de l'armure métallique des câbles monoconducteurs au coffret de la source 
d'alimentation, et l'autre bout, au coffret du côté charge. 
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3.2 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE 

.1 Vérifier la continuité et la résistance du réseau de mise à la terre selon des méthodes 
appropriées aux conditions locales, et approuvées par le Consultant et les autorités locales 
compétentes. 

.2 Faire les essais avant de mettre l'installation électrique sous tension. 

.3 Pendant les essais, débrancher l'indicateur de fuites à la terre. 

FIN DE LA SECTION 
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Part 1 Général  

1.1 EXIGENCES CONNEXES 

.1 Sections 26 05 00, 26 05 21 et 26 05 34. 

Part 2 Produit  

2.1 SUPPORTS PROFILÉS EN U 

.1 Supports profilés en U, 4 mm x 41 mm, 2.5 mm d'épaisseur, en acier galvanisé, pour pose 
en saillie et pose suspendue. 

.2 L’ensemble du matériel de fixations des équipements, des supports et des 
conducteurs/câbles doit être de type métallique. Les attaches en plastique sont prohibées. 

Part 3 Exécution  

3.1 INSTALLATION 

.1 Assujettir le matériel aux surfaces en maçonnerie, en céramique et en plâtre, à l'aide 
d'ancrages en plomb ou de chevilles en nylon. 

.2 Assujettir le matériel aux surfaces en béton coulé, à l'aide de chevilles à expansion. 

.3 Assujettir le matériel aux murs creux en maçonnerie ou aux plafonds suspendus, à l'aide 
de boulons à ailettes. 

.4 Attacher le matériel monté en saillie aux profilés en T de l'ossature des plafonds 
suspendus, à l'aide d'agrafes à torsion. Avant d'installer le matériel prescrit, s'assurer que 
la suspension des profilés en T est suffisamment robuste pour en soutenir le poids. 

.5 Soutenir les conduits ou les câbles par des agrafes, des boulons à ressort et des serre-
câbles conçus comme accessoires pour profilés en U. 

.6 Utiliser des feuillards pour assujettir les câbles ou conduits apparents à la charpente ou 
aux éléments de construction du bâtiment. 

.1 Feuillards à un (1) trou en acier pour fixer en saillie les conduits et câbles de 53 
mm de diamètre ou moins. 

.2 Feuillards à deux (2) trous en acier pour fixer les conduits et câbles de plus de 
53 mm de diamètre. 

.3 Utiliser des brides de serrage pour fixer les conduits aux éléments de charpente 
apparents en acier. 

.7 Systèmes de supports suspendus 

.1 Supporter chaque câble ou conduit au moyen de tiges filetées de 6 mm de 
diamètre et d'agrafes à ressort. 
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.2 Supporter au moins deux (2) câbles ou conduits sur des profilés en U soutenus 
par des tiges de suspension filetées de 6 mm de diamètre, lorsqu'il est impossible 
de les fixer directement à la charpente du bâtiment. 

.8 Pour monter en saillie deux conduits ou plus, utiliser des profilés en U posés à 1,5 m 
d'entraxe. 

.9 Poser des consoles, montures, crochets, brides de serrage et autres types de supports 
métalliques aux endroits indiqués et là où c'est nécessaire pour supporter les conduits et 
les câbles. 

.10 Assurer un support convenable pour les canalisations et les câbles posés verticalement, 
sans fixation murale, jusqu'au matériel. 

.11 Ne pas utiliser de fil de ligature ni de feuillard perforé pour supporter ou fixer les 
canalisations ou les câbles. 

.12 Ne pas utiliser comme support de conduits ou de câbles les supports et le matériel 
installés pour d'autres corps de métier, sauf si on a obtenu la permission de ces derniers et 
l'approbation du Consultant. 

.13 Installer les attaches et les supports selon les besoins de chaque type de matériel, de 
conduit et de câble et selon les recommandations du fabricant. 

FIN DE LA SECTION 
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Part 1 Général  

1.1 EXIGENCES CONNEXES 

.1 Sections 26 05 00 et 26 05 34. 

1.2 NORMES DE RÉFÉRENCE 

.1 Groupe CSA (CSA) 

.1 CSA C22.1-18, Code canadien de l'électricité, Première partie, 20e édition. 

Part 2 Produit  

2.1 BOITES DE SORTIE ET DE DÉRIVATION - GÉNÉRALITÉS 

.1 Boîtes de dimensions conformes à la norme CSA C22.1. 

.2 Boîtes de sortie d'au moins 102 mm de côté, selon les besoins. 

.3 Boîtes groupées lorsque plusieurs petits appareillages sont installés au même endroit. 

.4 Couvercles pleins pour les boîtes sans petit appareillage. 

.5 Boîtes combinées avec cloisons lorsque les sorties de plus d'un réseau y sont groupées. 

2.2 BOITES POUR MONTAGE DANS LA MAÇONNERIE 

.1 Boîtes de sortie en acier électrozingué, simples ou groupées, pour montage en 
affleurement dans des murs en maçonnerie de blocs apparents. 

2.3 BOITES DE DÉRIVATION (POUR CONDUITS) 

.1 Boîtes moulées de type FS ou FD en aluminium, avec ouvertures taraudées en usine, et 
pattes de fixation pour montage en saillie. 

2.4 ACCESSOIRES - GÉNÉRALITÉS 

.1 Embouts et connecteurs avec collet isolant en nylon. 

.2 Bouchons défonçables, pour empêcher les débris de pénétrer. 

.3 Raccords d'accès pour conduits jusqu'à 35 mm de diamètre, et boîtes de tirage pour 
conduits de plus grandes dimensions. 

.4 Contre-écrous doubles et manchons isolés sur les boîtes en tôle métallique. 

2.5 PRODUITS ACCEPTABLES 

.1 Produits acceptables : Commander (Iberville), Thomas & Betts, Appleton, Crouse-Hinds 
ou équivalent approuvé. 
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Part 3 Exécution  

3.1 INSTALLATION 

.1 Assujettir les boîtes de façon qu'elles soient supportées indépendamment des conduits qui 
y sont raccordés. 

.2 Remplir les boîtes de papier, d'éponge, de mousse ou d'un autre matériau semblable afin 
d'empêcher les débris d'y pénétrer durant les travaux de construction. Enlever ces 
matériaux une fois les travaux terminés. 

.3 Dans le cas de boîtes de sortie posées d'affleurement avec le mur fini, utiliser des cadres 
de plâtrage pour permettre de réaliser les bords du revêtement mural à 6 mm ou moins de 
l'ouverture. 

.4 Les ouvertures dans les boîtes doivent être de dimensions correspondant à celles des 
raccords des conduits, des câbles à isolant minéral et des câbles armés. Il est interdit 
d'utiliser des rondelles de réduction. 

.5 Nettoyer à l'aspirateur l'intérieur des boîtes de sortie avant d'y installer le petit 
appareillage. 

.6 Repérer les boîtes de sortie selon les besoins. 

FIN DE LA SECTION 
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Part 1 Général  

1.1 EXIGENCES CONNEXES 

.1 Sections 26 05 00, 26 05 21, 26 05 29 et 26 05 32. 

1.2 NORMES DE RÉFÉRENCE 

.1 Groupe CSA (CSA) 

.1 CAN/CSA-C22.2 numéro 18-F98(C2003), Boîtes de sortie, boîtes pour conduit, 
raccords et accessoires, Norme nationale du Canada. 

.2 CSA C22.2 numéro 83-FM1985(C2003), Tubes électriques métalliques. 

Part 2 Produit  

2.1 CONDUITS 

.1 Tubes électriques métalliques (EMT) : conformes à la norme CSA C22.2 numéro 83. 

.2 Conduits métalliques flexibles : conformes à la norme CSA C22.2 numéro 56, étanches 
aux liquides. 

2.2 FIXATIONS DE CONDUITS 

.1 Brides de fixation à 1 trou, en acier, pour assujettir les conduits apparents dont le 
diamètre nominal est égal ou inférieur à 50 mm. 

.1 Brides à 2 trous, en acier, pour fixer les conduits dont le diamètre nominal est 
supérieur à 50 mm. 

.2 Étriers de poutre pour assujettir les conduits à des ouvrages en acier apparents. 

.3 Étriers en U pour soutenir plusieurs conduits, à disposer à 1,5 m d'entraxe. 

.4 Tiges filetées de 6 mm de diamètre pour retenir les étriers de suspension. 

2.3 RACCORDS DE CONDUIT 

.1 Raccords : conformes à la norme CAN/CSA C22.2 numéro 18, spécialement fabriqués 
pour les conduits prescrits. Enduit : le même que celui utilisé pour les conduits. 

.2 Raccords en L préfabriqués, à poser aux endroits où des coudes de 90 degrés sont requis 
sur des conduits de 25 mm et plus. 

.3 Raccords et manchons de raccordement à vis de pression pour conduit EMT, pour les 
installations standards. 

.4 Raccords et manchons de raccordement étanches pour tubes électriques métalliques. 

.1 Les joints à vis de pression sont interdits. 
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2.4 FILS DE TIRAGE 

.1 En polypropylène. 

Part 3 Exécution  

3.1 INSTRUCTIONS DU FABRICANT 

.1 Conformité : se conformer aux exigences, aux recommandations et aux spécifications 
écrites du fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions 
relatives à la manutention, à l'entreposage et à l'installation des produits, et aux 
indications des fiches techniques. 

3.2 INSTALLATION 

.1 Poser les conduits apparents de façon à ne pas diminuer la hauteur libre de la pièce et en 
utilisant le moins d'espace possible. 

.2 Dissimuler les conduits sauf ceux qui sont posés dans des locaux d'installations 
mécaniques et électriques et des locaux non finis. 

.3 Utiliser des tubes électriques métalliques (EMT) lorsque les conduits ne risquent pas 
d'être endommagés. 

.4 Utiliser des conduits d'au moins 21 mm pour les circuits d'éclairage et d'alimentation. 

.5 Cintrer les conduits à froid. 

.1 Remplacer les conduits qui ont subi une diminution de plus de 1/10 de leur 
diamètre original par suite d'un écrasement ou d'une déformation. 

.6 Cintrer mécaniquement les conduits en acier de plus de [19 mm] de diamètre. 

.7 Le filetage des conduits rigides, exécuté sur le chantier, doit être d'une longueur 
suffisante pour permettre de faire des joints serrés. 

.8 Installer un fil de tirage dans les conduits vides. 

.9 Enlever et remplacer les parties de conduits bouchées. 

.1 Il est interdit d'utiliser des liquides pour déboucher les conduits. 

.10 Assécher les conduits avant d'y passer le câblage. 

.11 Les conduits et câbles de puissance doivent être installés à au moins 300 mm des 
conduits et câbles de télécommunication ou de contrôle/automatisation (incluant les 
conduits existants ou les conduits des autres disciplines). 

.12 Installer un fil de continuité des masses isolé distinct dans chaque conduit et ce, sans 
exception. 

3.3 CONDUITS APPARENTS 

.1 Installer les conduits parallèlement ou perpendiculairement aux lignes d'implantation du 
bâtiment.  
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.2 Derrière les radiateurs à l'infrarouge ou au gaz, installer les conduits en laissant un 
dégagement de 1.5 m. 

.3 Faire passer les conduits dans l'aile des éléments d'ossature en acier, s'il y a lieu. 

.4 Aux endroits où c'est possible, grouper les conduits dans des étriers de suspension en U. 

.5 Sauf indication contraire, les conduits ne doivent pas traverser les éléments d'ossature. 

.6 Dans le cas des conduits placés parallèlement aux canalisations de vapeur ou d'eau 
chaude, prévoir un dégagement latéral d'au moins 75 mm; prévoir également un 
dégagement d'au moins 25 mm dans le cas des croisements. 

3.4 CONDUITS DISSIMULÉS 

.1 Installer les conduits parallèlement ou perpendiculairement aux lignes d'implantation du 
bâtiment. 

.2 Il est interdit de noyer des conduits dans des ouvrages en terrazzo ou dans des chapes de 
béton. 

FIN DE LA SECTION 
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Part 1 Général  

1.1 NORMES DE RÉFÉRENCE 

.1 Groupe CSA (CSA) 

.1 CSA C22.2 No. 5-09, Molded-Case Circuit Breakers, Molded-Case Switches and 
Circuit-Breaker Enclosures (norme trinationale avec UL 489 et NMX-J-266-
ANCE-2010). 

1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 
APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 26 05 00. 

.2 Fiches techniques 

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les instructions et la 
documentation du fabricant concernant les disjoncteurs. Les fiches techniques 
doivent indiquer les caractéristiques des produits, les critères de performance, les 
dimensions, les limites et la finition. 

Part 2 Produit  

2.1 EXIGENCES GÉNÉRALES 

.1 Disjoncteurs sous boîtier moulé, boulonnés aux barres omnibus : du type à fermeture rapide 
et à rupture brusque, à manoeuvres manuelle et automatique, avec compensation pour 
température ambiante de 40 degrés Celsius. 

.2 Disjoncteurs sous boîtier moulé : enfichables, du type à fermeture rapide et à rupture 
brusque, à manoeuvres manuelle et automatique, avec compensation pour température 
ambiante de 40 degrés Celsius. 

.3 Disjoncteurs à déclencheur commun : munis d'une seule manette sur les circuits 
multipolaires. 

.4 Disjoncteurs pourvus de déclencheurs magnétiques à action instantanée, agissant 
seulement lorsque le courant atteint la valeur du réglage. 

.1 Disjoncteurs munis de déclencheurs pouvant être réglés. 

.5 De mêmes marques que les panneaux de distribution. 
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Part 3 Exécution  

3.1 INSTALLATION 

.1 Installer les disjoncteurs selon les indications. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 CONTENU DE LA SECTION 

.1 Matériaux et matériels des interrupteurs à fusibles et sans fusibles, et leurs installations. 

1.2 SECTIONS CONNEXES 

.1 Section 26 05 00 - Électricité – Prescriptions générales. 

.2 Section 26 28 13 – Fusibles, basse tension. 

1.3 RÉFÉRENCES 

.1 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International. 

.1 CAN/CSA C22.2 numéro 4-FM89 (C2000), Interrupteurs sous boîtier. 

.2 CSA C22.2 numéro 39-FM89 (C2003), Porte-fusible. 

1.4 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE 

.1 Soumettre les fiches techniques conformément à la section 26 05 00. 

Partie 2 Produits 

2.1 INTERRUPTEURS 

.1 Interrupteurs à fusibles ou sans fusibles, sous coffret CSA, selon la norme CAN/CSA C22.2 
numéro 4, calibre selon les indications. Ils doivent être de type "à l’épreuve des gicleurs". 

.2 Possibilité de verrouillage en position ouverte. 

.3 Porte à enclenchement mécanique ne pouvant être ouverte lorsque le levier est en position fermée. 

.4 Mécanisme à fermeture et à coupure brusques. 

.5 Indication des positions * OUVERT + et * FERMÉ + sur le couvercle du coffret. 

2.2 DÉSIGNATION DU MATÉRIEL 

.1 Matériel marqué conformément à la section 26 05 00. 

.2 Plaque indicatrice de format 4 portant la désignation de la charge commandée. 

2.3 FABRICANTS 

.1 Marques acceptées : Siemens, Cutler Hammer, Schneider ou GE. 
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Partie 3 Exécution 

3.1 INSTALLATION 

.1 Installer les interrupteurs et, selon le cas, les fusibles. 

FIN DE LA SECTION 
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	.12 Les caractéristiques indiquées sur les dessins d’atelier et les fiches techniques doivent être exprimées dans les unités utilisées aux plans et devis.
	.13 Les dessins d’atelier doivent être complets et non pas superficiels. Les dessins d’atelier qui ne sont pas identifiés correctement avec les informations pertinentes du projet (nom du projet, entrepreneur, date, numéros de dessins, etc.) seront ret...

	.8 Vérifier, au préalable, ces dessins avant de les soumettre à l'Ingénieur. Les corrections ou les commentaires faits par l’Ingénieur lors de l’analyse des dessins d’atelier ne dégagent pas l’Entrepreneur de l’obligation qu’il a de se plier aux exige...
	.9 Aviser clairement par écrit l'Ingénieur, au moment du dépôt des documents, des écarts que ceux-ci présentent par rapport aux exigences des documents contractuels, et en exposer les motifs.
	.10 Toutes les quantités aux dessins d’atelier sont à la responsabilité de l’entrepreneur en électricité et ne doivent pas être vérifiées par l’Ingénieur. Ceci inclut les disjoncteurs dans les panneaux de distribution.
	.11 Les modifications apportées aux dessins d’atelier par l’Ingénieur ne sont pas censées faire varier le prix contractuel. Cependant, si tel est le cas, en aviser l’Ingénieur par écrit avant de commander les équipements.
	.12 Ne distribuer des exemplaires des dessins soumis qu'après réception de l'avis écrit de vérification de l'Ingénieur.
	.13 Le Propriétaire ou l’Ingénieur se garde le droit de faire remplacer, aux frais de l'Entrepreneur, tous les matériaux ou produits qui n'ont pas été présentés officiellement sous forme de dessins d'atelier et qui n'ont pas été vérifiés par l'Ingénieur.
	.14 Si le soumissionnaire désire présenter des alternatives, il est tenu de joindre à sa soumission la liste des équivalents en indiquant pour chaque produit la marque, le numéro de modèle, les caractéristiques techniques et le montant du crédit. Tout...
	.15 Dans le cas où un équivalent ou une alternative est acceptée, l'entrepreneur qui a présenté cet équivalent ou alternative est tenu d'effectuer ou de faire exécuter à ses frais toutes les modifications au concept original requises par cet équivalen...
	.16 L’Entrepreneur est tenu de faire approuver ses équivalences par l’Ingénieur qui est le seul juge pour accepter ou refuser les équivalences proposées. En cas de refus de l’Ingénieur, l’Entrepreneur est tenu de fournir les matériaux spécifiés sans r...

	1.8 DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À REMETTRE À L'ACHÈVEMENT DES TRAVAUX
	.1 Fournir les dessins d’atelier vérifiés, commentés et corrigés, incluant toute l’information exigée avec des dessins d’atelier dans le présent devis et les incorporer au « Manuel d’exploitation et d’entretien ».
	.2 Fiches d'exploitation et d'entretien : fournir les instructions relatives à l'exploitation et à l'entretien, lesquelles seront incorporées au « Manuel d’exploitation et d’entretien ».
	.1 Fournir des instructions d'exploitation pour chaque système principal et pour chaque appareil principal prescrits dans les sections pertinentes du devis, à l'intention du personnel d'E et E.
	.2 Les instructions d'exploitation doivent comprendre ce qui suit.
	.1 Schémas de câblage, schémas de commande, séquence de commande pour chaque système principal et pour chaque appareil.
	.2 Procédures de démarrage, de réglage, d'ajustement, de lubrification, d'exploitation et d'arrêt.
	.3 Mesures de sécurité.
	.4 Procédures à observer en cas de panne.
	.5 Autres instructions, selon les recommandations du fabricant de chaque système ou appareil.

	.3 Fournir des instructions imprimées ou gravées, placées sous cadre de verre ou plastifiées de manière approuvée.
	.4 Afficher les instructions aux endroits approuvés.
	.5 Les instructions d'exploitation exposées aux intempéries doivent être en matériau résistant ou être placées dans une enveloppe étanche aux intempéries.
	.6 S'assurer que les instructions d'exploitation ne se décoloreront pas si elles sont exposées à la lumière solaire.

	.3 Le Manuel d’exploitation et d’entretien doit inclure la lettre de garantie de l’entrepreneur, en date de l’acceptation provisoire des travaux.
	.4 Approbation :
	.1 Aux fins d'approbation, soumettre une ébauche préliminaire du Manuel d'exploitation et d'entretien à l'Ingénieur. À moins que l'Ingénieur l'exige, il n’est pas permis de soumettre les fiches individuellement.
	.2 Lorsque requis, apporter les modifications annotées au Manuel d'exploitation et d'entretien et le soumettre de nouveau à l'Ingénieur.
	.3 Soumettre trois copies finales du Manuel d’exploitation et d’entretien.


	1.9 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION
	.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et le matériel conformément aux instructions écrites du fabricant.
	.2 Livraison et acceptation : livrer les matériaux et le matériel au chantier dans leur emballage d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant.
	.3 Au besoin, déterminer, avec le Propriétaire, les voies d'accès au chantier, les aires d'entreposage, les endroits où il est possible d’empiler les matériaux et l'emplacement des installations. L’entreposage au chantier n’est permis que si le Propri...
	.4 L'Entrepreneur est responsable de tout dommage causé au bâtiment, au site ou aux installations existantes au cours de la période de réalisation des travaux relatifs au présent projet, laquelle prend fin lors de l'acceptation finale des travaux par ...
	.5 Entreposage et manutention
	.1 Entreposer les matériaux et le matériel à l'intérieur, dans un endroit propre, sec et bien aéré, conformément aux recommandations du fabricant.
	.2 Remplacer les matériaux et le matériel endommagés par des matériaux et du matériel neufs.



	Part 2 Produit
	2.1 EXIGENCES DE CONCEPTION
	.1 Les tensions de fonctionnement doivent être conformes à la norme CAN3-C235.
	.2 Les moteurs, les appareils de chauffage électriques, les dispositifs de commande/contrôle/régulation et de distribution doivent fonctionner d'une façon satisfaisante à la fréquence de 60 Hz et à l'intérieur des limites établies dans la norme susmen...
	.1 Les appareils doivent pouvoir fonctionner sans subir de dommages dans les conditions extrêmes définies dans cette norme.

	.3 Langue d'exploitation et d'affichage : prévoir aux fins d'identification et d'affichage des plaques indicatrices et des étiquettes en anglais et en français pour les dispositifs de commande/contrôle.
	.4 Utiliser une plaque indicatrice ou une étiquette pour les deux langues.

	2.2 MATÉRIAUX/MATÉRIEL
	.1 Le matériel et les appareils doivent être neufs et certifiés CSA. Dans les cas où l'on ne peut obtenir du matériel ou des appareils certifiés CSA, soumettre le matériel et l'équipement de remplacement à l'autorité compétente avant de les livrer sur...
	.2 Une fois le matériel installé, les étiquettes des fabricants et de la compagnie d’homologation doivent être bien visibles et lisibles.
	.3 Les tableaux de commande/contrôle et les ensembles de composants doivent être assemblés en usine.

	2.3 MOTEURS ÉLECTRIQUES, APPAREILS ET COMMANDES/CONTRÔLES
	.1 Vérifier les responsabilités en matière d'installation et de coordination pour ce qui est des moteurs, des appareils et des commandes/contrôles, selon les indications.

	2.4 TERMINAISONS DU CÂBLAGE
	.1 S'assurer que les cosses, les bornes et les vis des terminaisons du câblage conviennent autant pour des conducteurs en cuivre que pour des conducteurs en aluminium.

	2.5 IDENTIFICATION DU MATÉRIEL
	.1 Pour désigner les appareils électriques, utiliser des plaques indicatrices conformes aux prescriptions ci-après.
	.1 Plaques indicatrices : plaques à graver en plastique lamicoïd de 3 mm d'épaisseur, avec face de couleur noire et âme de couleur blanche (pour les équipements alimentés sur normal), face de couleur rouge et écriture blanche (pour ceux sur l’urgence).
	.2 Format conforme aux indications du tableau ci-après.

	.2 Étiquettes : sauf indication contraire, utiliser des étiquettes en plastique avec lettres en relief de 6 mm de hauteur.
	.3 Les inscriptions des plaques indicatrices doivent être approuvées par le Consultant avant fabrication.
	.4 Prévoir au moins vingt-cinq (25) lettres par plaque.
	.5 Les plaques indicatrices des coffrets de borniers et des boîtes de jonction doivent indiquer les caractéristiques du réseau et/ou de la tension.
	.6 Les plaques indicatrices des sectionneurs, des démarreurs et des contacteurs doivent indiquer l'appareil commandé et la tension.
	.7 Les plaques indicatrices des coffrets de borniers et des boîtes de tirage doivent indiquer le réseau et la tension.
	.8 Les plaques indicatrices des transformateurs doivent indiquer la puissance ainsi que les tensions primaire et secondaire.

	2.6 IDENTIFICATION DU CÂBLAGE
	.1 Les deux extrémités des conducteurs de phase de chaque artère et de chaque circuit de dérivation doivent être marquées de façon permanente et indélébile à l'aide d'un ruban de plastique numéroté coloré.
	.2 Conserver l'ordre des phases et le même code de couleur pour toute l'installation.
	.3 Le code de couleur doit être conforme à la norme CSA C22.1.
	.4 Utiliser des câbles de communication formés de conducteurs avec repérage couleur uniforme dans tout le réseau.

	2.7 IDENTIFICATION DES CONDUITS ET DES CÂBLES
	.1 Attribuer un code de couleur aux conduits, aux boîtes et aux câbles sous gaine métallique.
	.2 Appliquer du ruban de plastique ou de la peinture, comme moyen de repérage, sur les câbles ou les conduits à tous les 15 m et aux traversées des murs, des plafonds et des planchers.
	.3 Les bandes des couleurs de base doivent avoir 25 mm de largeur et celles des couleurs complémentaires, 20 mm de largeur.

	2.8 FINITION
	.1 Les surfaces des enveloppes métalliques doivent être finies en atelier et être revêtues d'un apprêt antirouille, à l'intérieur et à l'extérieur, et d'au moins deux (2) couches de peinture-émail de finition.
	.1 Nettoyer et retoucher les surfaces peintes en atelier qui ont été égratignées ou endommagées en cours d’expédition et d’installation; utiliser une peinture s’harmonisant à la peinture originale.
	.2 Nettoyer et apprêter les crochets, supports, attaches et autres dispositifs de fixation apparents, non galvanisés, pour les protéger contre la rouille.



	Part 3 Exécution
	3.1 INSTALLATION
	.1 Sauf indication contraire, réaliser l'ensemble de l'installation conformément à la norme CSA C22.1.
	.2 Sauf indication contraire, installer les réseaux aériens et souterrains conformément à la norme CAN/CSA-C22.3 numéro 1.

	3.2 ÉTIQUETTES, PLAQUES INDICATRICES ET PLAQUES SIGNALÉTIQUES
	.1 S'assurer que les étiquettes CSA, les plaques indicatrices et les plaques signalétiques sont visibles et lisibles une fois le matériel installé.

	3.3 INSTALLATION DES CONDUITS ET DES CÂBLES
	.1 Lorsqu'on utilise des manchons en plastique pour les traversées de murs ou de planchers présentant un degré de résistance au feu, les retirer avant d'installer les conduits.

	3.4 COORDINATION DES DISPOSITIFS DE PROTECTION
	.1 S'assurer que les dispositifs de protection des circuits comme les déclencheurs de surintensité, les relais et les fusibles sont installés, qu'ils sont du calibre voulu et qu'ils sont réglés aux valeurs requises.

	3.5 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE
	.1 Équilibrage des charges
	.1 Mesurer les tensions de phase aux appareils et régler les prises des transformateurs pour que la tension obtenue soit à 2 % près de la tension nominale des appareils.
	.2 Effectuer les essais des éléments suivants, conformément à la section 01 45 00 - Contrôle de la qualité.
	.3 Circuits provenant des panneaux de dérivation.
	.4 Système d'éclairage et dispositifs de commande/régulation.
	.5 Moteurs, appareils de chauffage et dispositifs de commande/régulation connexes, y compris les commandes du fonctionnement séquentiel des systèmes s'il y a lieu.
	.6 Système d'alarme incendie.
	.7 Mesure de la résistance d'isolement.
	.1 Mesurer, à l'aide d'un mégohmmètre de 500 V, la valeur d'isolement des circuits, des câbles de distribution et des appareils d'une tension nominale d'au plus 350 V.
	.2 Mesurer, à l'aide d'un mégohmmètre de 1000 V, la valeur d'isolement des circuits, des artères et des appareils d'une tension nominale comprise entre 350 et 600 V.
	.3 Vérifier la valeur de la résistance à la terre avant de procéder à la mise sous tension.


	.2 Effectuer les essais en présence Consultant.
	.3 Fournir les appareils de mesure, les indicateurs, les appareils et le personnel requis pour l'exécution des essais durant la réalisation des travaux et à l'achèvement de ces derniers.
	.4 Contrôles effectués sur place par le fabricant.
	.1 Obtenir un rapport écrit du fabricant confirmant la conformité des travaux aux critères spécifiés en ce qui a trait à la manutention, à la mise en oeuvre, à l'application des produits ainsi qu'à la protection et au nettoyage de l'ouvrage, puis soum...
	.2 Le fabricant doit formuler des recommandations quant à l'utilisation du ou des produits, et effectuer des visites périodiques pour vérifier si la mise en oeuvre a été réalisée selon ses recommandations.


	3.6 TRAVAUX TEMPORAIRES
	.1 À défaut d’obtenir les équipements à la date prévue, l’électricien doit prendre toutes les mesures temporaires nécessaires pour accommoder le client lors de la prise de possession des lieux. Tous ces travaux temporaires doivent être à la charge de ...
	.2 Tous les travaux temporaires nécessaires (alimentation en eau, en électricité, etc.) pour permettre de réaliser les nouveaux travaux décrits aux plans ainsi que les travaux de phasage doivent être inclus dans le coût total de la soumission du prése...

	3.7 CHANGEMENTS AUX TRAVAUX PRÉVUS
	.1 Durant la construction, des changements pourront être apportés aux travaux initialement prévus. Ces changements n'affecteront ni n'annuleront les conditions de ce contrat. S'ils entraînent une augmentation ou une diminution du coût des travaux, un ...
	.2 Aucune modification des plans et devis originaux ne peut être effectuée sans que l'Ingénieur ne le demande par écrit et qu'une évaluation soit d'abord approuvée par l'Ingénieur. Si ce dernier demande une modification qui n'entraîne pas d'ajustement...
	.3 Dans tous les cas, l'Ingénieur doit être consulté et lui seul peut donner l'autorisation concernant toutes les modifications à être effectuées par rapport aux plans et devis. Tous les travaux non conformes aux plans et devis doivent être repris par...
	.4 Les ajustements monétaires requis pour les changements, s'il y a lieu, doivent être acceptés par écrit avant leur exécution. Ces ajustements doivent être présentés de façon ventilée, en y indiquant les matériaux, la main-d’œuvre, les taxes, le pour...
	.5 Le taux horaire recommandé pour les différents corps de métier de la construction doit être déposé sous forme de tableau lors de la réunion de démarrage au chantier. Ces taux sont basés sur l’ACQ.
	.6 Tous les travaux supplémentaires sont régis par les termes et les stipulations du contrat.

	3.8 GARANTIE
	.1 Garantir les travaux et le bon fonctionnement des équipements en vertu du présent contrat.
	.2 Fournir les garanties attestant que les travaux fournis dans le cadre de ce contrat ont toujours été effectués avec soin et à partir des matériaux de première qualité et qu’ils sont conformes aux dessins d’atelier vérifiés.
	.3 À moins d'indications contraires, l’ensemble des travaux, incluant tous les équipements, est garanti pour une période de un (1) an à partir de la date d'acceptation provisoire des travaux.
	.4 Cette garantie couvrira les frais de pièces et de main-d’œuvre requis pour remettre en ordre les équipements défectueux.
	.5 Garantir la correction de tout défaut qui est constaté dans les travaux durant la période de garantie, que ce défaut soit occasionné par du matériel défectueux, par l'exécution des travaux ou par toute autre cause qui relève de la responsabilité de...
	.6 Les travaux défectueux doivent être corrigés promptement et aux frais de l'Entrepreneur, par le remplacement, la réparation ou la reprise des travaux, selon le contexte du problème, le tout devant être à la satisfaction du Propriétaire. Tous les do...
	.7 L'Entrepreneur garantit que les travaux correctifs exécutés répondent aux caractéristiques de performance et de fonctionnement énoncées aux plans et devis.

	3.9 MISE EN ROUTE DE L'INSTALLATION
	.1 Instruire le personnel d'exploitation du mode de fonctionnement et des méthodes d'entretien de l'installation, de ses appareils et de ses composants.
	.2 Fournir les outils, le matériel pour assurer la formation du personnel d’exploitation et d’entretien quant au fonctionnement, à la commande, au réglage, au diagnostic des problèmes et à l’entretien de tous les systèmes et du matériel, durant les he...
	.3 À la fin des travaux, mettre en opération les équipements et les systèmes, vérifier leur bon fonctionnement, les tester, les ajuster, s'assurer qu'ils répondent en tous points aux exigences des plans et devis et soumettre les rapports relatifs à ce...
	.4 Par la suite, démontrer systématiquement en présence de l'Ingénieur, que tous les équipements et tous les systèmes fonctionnent comme prévu aux plans et devis. À la suite de ces essais, remettre un rapport au Propriétaire.
	.5 Procéder aux essais et fournir tout le matériel requis. Avertir le Propriétaire une semaine à l'avance afin qu'il puisse déléguer son personnel d'opération et d'entretien pour assister aux essais, s'il le désire.
	.6 Pour tous les équipements systèmes spécialisés ou à la demande de l'Ingénieur, le manufacturier doit vérifier la conformité de l'installation de son équipement au site, dresser (s'il y a lieu) une liste de déficiences et émettre un certificat de co...

	3.10 NETTOYAGE
	.1 Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage.
	.1 Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail.

	.2 Nettoyage final : évacuer du chantier les matériaux/le matériel en surplus, les déchets, les outils et l'équipement.
	.3 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage.
	.1 Retirer les bacs et les bennes de recyclage du chantier et éliminer les matériaux aux installations appropriées.




	26 05 20
	Part 1 Général
	1.1 EXIGENCES CONNEXES
	.1 Sections 26 05 00 et 26 05 21.

	1.2 NORMES DE RÉFÉRENCE
	.1 Groupe CSA (CSA)
	.1 CAN/CSA-C22.2 numéro 18-F98(C2003), Boîtes de sortie, boîtes pour conduits, raccords et accessoires.
	.2 CAN/CSA-C22.2 numéro 65-F03(C2008), Connecteurs de fils (norme trinationale avec UL 486A-486B et NMX-J-543-ANCE-03).

	.2 National Electrical Manufacturers Association (NEMA)


	Part 2 Produit
	2.1 MATÉRIEL
	.1 Connecteurs à pression pour câbles, conformes à la norme CAN/CSA-C22.2 numéro 65, à éléments porteurs de courant en cuivre, de calibre approprié aux conducteurs en cuivre, selon les exigences.
	.2 Connecteurs d'épissage pour appareils d'éclairage conformes à la norme CAN/CSA-C22.2 numéro 65, à éléments porteurs de courant en cuivre, de calibre approprié aux conducteurs en cuivre de grosseur 10 AWG ou moins.
	.3 Connecteurs pour bornes de traversée conformes aux normes NEMA pertinentes et constitués des éléments suivants.
	.1 Corps de connecteur et bride de serrage pour conducteur toronné en cuivre.
	.2 Bride de serrage pour conducteur toronné en cuivre.
	.3 Boulons de brides de serrage.
	.4 Boulons pour conducteur en cuivre.
	.5 Calibre approprié aux conducteurs, selon les indications.

	.4 Brides de serrage ou connecteurs pour câbles armés, câble TECK, conduits flexibles et câbles sous gaine non métallique, selon les besoins, conformes à la norme CAN/CSA-C22.2 numéro 18.


	Part 3 Exécution
	3.1 INSTALLATION
	.1 Dénuder soigneusement l'extrémité des conducteurs et des câbles puis, selon le cas, procéder à ce qui suit.
	.1 Appliquer une couche de pâte à joint à base de zinc sur les épissures des câbles en aluminium avant de poser les connecteurs.
	.2 Installer les connecteurs à pression et serrer les vis au moyen d'un outil de compression recommandé par le fabricant. L'installation doit être conforme aux essais de serrage exécutés conformément à la norme CAN/CSA-C22.2 numéro 65.
	.3 Poser les connecteurs pour appareils d'éclairage et les serrer conformément à la norme CAN/CSA-C22.2 numéro 65. Remettre en place le capuchon isolant.
	.4 Poser les connecteurs pour bornes de traversée conformément aux normes NEMA pertinentes.




	26 05 21
	Part 1 Général
	1.1 EXIGENCES CONNEXES
	.1 Sections 26 05 00, 26 05 20, 26 05 29 et 26 05 34.

	1.2 NORMES DE RÉFÉRENCE
	.1 Groupe CSA (CSA)
	.1 CSA C22.1-F06, Code canadien de l'électricité, Première partie, 20e édition.



	Part 2 Produit
	2.1 FILERIE DU BÂTIMENT
	.1 À moins d’indication contraire aux plans, l’utilisation de conducteur en alliage d’aluminium NUAL n’est pas permise.
	.2 Conducteurs : toronnés s'ils sont de grosseur 10 AWG et plus; grosseur minimale : 12 AWG.
	.3 Conducteurs en cuivre: de la grosseur indiquée, sous isolant en polyéthylène thermodurcissable réticulé, pour tension de 600V, et de type RW90 XLPE sans enveloppe.
	.4 Chaque conduit doit avoir un fil de continuité des masses (fil vert). Un conduit EMT ne peut servir de continuité des masses.


	Part 3 Exécution
	3.1 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE
	.1 Faire les essais conformément à la section 26 05 00 - Électricité - Exigences générales concernant les résultats des travaux.
	.2 Exécuter les essais à l'aide de méthodes appropriées aux conditions locales, et approuvées par le Consultant et les autorités locales compétentes.
	.3 Faire les essais avant de mettre l'installation électrique sous tension.

	3.2 INSTALLATION DES CÂBLES - GÉNÉRALITÉS
	.1 Réaliser les terminaisons des câbles conformément à la section 26 05 20 - Connecteurs pour câbles et boîtes 0 - 1000 V.
	.2 Utiliser un code de couleur des câbles conforme à la section 26 05 00 - Électricité - Exigences générales concernant les résultats des travaux.
	.3 Grouper les câbles partout où c’est possible.
	.4 Les artères d'alimentation parallèles doivent être de la même longueur.
	.5 Attacher ou clipser les câbles des artères d'alimentation aux centres de distribution, aux boîtes de tirage et aux terminaisons.
	.6 Acheminer en descente ou en boucles verticales le câblage dissimulé dans les murs, afin de faciliter les travaux ultérieurs. Sauf indication contraire, éviter d'acheminer le câblage de bas en haut de même qu'à l'horizontale dans les murs.
	.7 N'utiliser que des circuits bifilaires pour les dérivations vers les prises avec suppression de surtension de même que pour les matériels électroniques et informatiques raccordés en permanence. Les circuits à neutre commun sont interdits. À l’excep...
	.8 Les épissures seront réalisées au moyen de manchons connecteurs à pression en « bakelite » de grosseur appropriée. Pour les plus gros calibres, on utilisera des douilles à pression, revêtues d’un ruban électrique humidifuge et approprié.
	.9 Effectuer le raccordement des câbles aux manchons d’extrémité.
	.10 Aucun câble ne doit circuler par-dessus, ni par-dessous le tablier métallique (pontage, platelage), ni être fixé à ce dernier.
	.11 Les calibres de conducteurs sont déterminés en fonction d’une chute de tension maximale de 2% en suivant le parcours probable de l’alimentation. Vérifier que la règle de 2% de chute de tension maximale demeure respectée pour toute charge du réseau...

	3.3 INSTALLATION DE LA FILERIE DU BÂTIMENT
	.1 Installer la filerie dans les conduits, conformément à la section 26 05 34 - Conduits, fixations et raccords de conduits;
	.2 À moins d’indication contraire aux plans, toute l’installation de la filerie de bâtiment doit être faite dans des conduits pour l’ensemble du réseau électrique.
	.3 Installer un conducteur de neutre dédié pour chaque circuit monophasé à 120 V.
	.4 Les conducteurs de filerie de bâtiment doivent être lubrifiés pour le tirage, selon les recommandations du manufacturier, avec un lubrifiant spécialement conçu à cette fin.

	3.4 USAGE DES FILS ET DES CONDUITS
	.1 Sauf indication contraire aux plans ou ultérieurement au Devis, tout autre câblage à l'intérieur de l'édifice sera du type RW90 et installé dans des conduits à parois minces avec raccords de type à vis.
	.2 Il doit y avoir un conducteur vert pour la continuité des masses dans tous les conduits.
	.3 Sauf indication contraire aux plans ou ultérieurement au Devis, tout le câblage des systèmes de sécurité ou de communication ou autre, sera installé dans des conduits à parois minces (E.M.T.) avec des raccords de type à vis.

	3.5 IDENTIFICATION DU MATÉRIEL
	.1 Les deux extrémités des conducteurs de phase de chaque artère et de chaque circuit de dérivation doivent être marquées de façon permanente et indélébile à l'aide d'un ruban de plastique numéroté coloré, incluant le neutre.
	.2 Conserver l'ordre des phases et le même code de couleurs pour toute l'installation.
	.3 Le code de couleurs doit être conforme à la norme CSA C22.10.



	26 05 28
	Part 1 Général
	1.1 EXIGENCES CONNEXES
	.1 Sections 26 05 00 et 26 05 21.

	1.2 NORMES DE RÉFÉRENCE
	.1 American National Standards Institute /Institute of Electrical and Electronics Engineers (ANSI/IEEE)
	.1 ANSI/IEEE 837-[02], IEEE Standard for Qualifying Permanent Connections Used in Substation Grounding.

	.2 Groupe CSA (CSA)
	.1 CSA Z32-[F09], Sécurité en matière d'électricité et réseaux électriques essentiels des établissements de soins de santé.



	Part 2 Produit
	2.1 MATÉRIEL
	.1 Conducteurs de terre sous isolant : verts, en cuivre, de type RW90.


	Part 3 Exécution
	3.1 INSTALLATION - GÉNÉRALITÉS
	.1 Lorsque sont utilisés des tubes électriques métalliques (type EMT), passer le conducteur de mise à la terre dans les tubes.
	.2 Poser les connecteurs selon les directives du fabricant.
	.3 Protéger contre les dommages les conducteurs de mise à la terre posés à découvert.
	.4 Utiliser des connecteurs mécaniques pour faire les raccordements des appareils munis de bornes de terre.
	.5 Les joints soudés sont interdits.
	.6 Poser un fil de liaison sur les conduits flexibles, fixé avec soin sur l'extérieur du conduit et connecté à chaque bout à un embout de mise à la terre, une borne sans soudure, un serre-fil ou une vis avec rondelle Belleville.
	.7 Disposer les conducteurs de terre en forme radiale et acheminer tous les raccordements directement à un seul point commun de mise à la terre. Éviter les connexions en boucle.
	.8 Relier un bout de l'armure métallique des câbles monoconducteurs au coffret de la source d'alimentation, et l'autre bout, au coffret du côté charge.

	3.2 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE
	.1 Vérifier la continuité et la résistance du réseau de mise à la terre selon des méthodes appropriées aux conditions locales, et approuvées par le Consultant et les autorités locales compétentes.
	.2 Faire les essais avant de mettre l'installation électrique sous tension.
	.3 Pendant les essais, débrancher l'indicateur de fuites à la terre.



	26 05 29
	Part 1 Général
	1.1 EXIGENCES CONNEXES
	.1 Sections 26 05 00, 26 05 21 et 26 05 34.


	Part 2 Produit
	2.1 SUPPORTS PROFILÉS EN U
	.1 Supports profilés en U, 4 mm x 41 mm, 2.5 mm d'épaisseur, en acier galvanisé, pour pose en saillie et pose suspendue.
	.2 L’ensemble du matériel de fixations des équipements, des supports et des conducteurs/câbles doit être de type métallique. Les attaches en plastique sont prohibées.


	Part 3 Exécution
	3.1 INSTALLATION
	.1 Assujettir le matériel aux surfaces en maçonnerie, en céramique et en plâtre, à l'aide d'ancrages en plomb ou de chevilles en nylon.
	.2 Assujettir le matériel aux surfaces en béton coulé, à l'aide de chevilles à expansion.
	.3 Assujettir le matériel aux murs creux en maçonnerie ou aux plafonds suspendus, à l'aide de boulons à ailettes.
	.4 Attacher le matériel monté en saillie aux profilés en T de l'ossature des plafonds suspendus, à l'aide d'agrafes à torsion. Avant d'installer le matériel prescrit, s'assurer que la suspension des profilés en T est suffisamment robuste pour en soute...
	.5 Soutenir les conduits ou les câbles par des agrafes, des boulons à ressort et des serre-câbles conçus comme accessoires pour profilés en U.
	.6 Utiliser des feuillards pour assujettir les câbles ou conduits apparents à la charpente ou aux éléments de construction du bâtiment.
	.1 Feuillards à un (1) trou en acier pour fixer en saillie les conduits et câbles de 53 mm de diamètre ou moins.
	.2 Feuillards à deux (2) trous en acier pour fixer les conduits et câbles de plus de 53 mm de diamètre.
	.3 Utiliser des brides de serrage pour fixer les conduits aux éléments de charpente apparents en acier.

	.7 Systèmes de supports suspendus
	.1 Supporter chaque câble ou conduit au moyen de tiges filetées de 6 mm de diamètre et d'agrafes à ressort.
	.2 Supporter au moins deux (2) câbles ou conduits sur des profilés en U soutenus par des tiges de suspension filetées de 6 mm de diamètre, lorsqu'il est impossible de les fixer directement à la charpente du bâtiment.

	.8 Pour monter en saillie deux conduits ou plus, utiliser des profilés en U posés à 1,5 m d'entraxe.
	.9 Poser des consoles, montures, crochets, brides de serrage et autres types de supports métalliques aux endroits indiqués et là où c'est nécessaire pour supporter les conduits et les câbles.
	.10 Assurer un support convenable pour les canalisations et les câbles posés verticalement, sans fixation murale, jusqu'au matériel.
	.11 Ne pas utiliser de fil de ligature ni de feuillard perforé pour supporter ou fixer les canalisations ou les câbles.
	.12 Ne pas utiliser comme support de conduits ou de câbles les supports et le matériel installés pour d'autres corps de métier, sauf si on a obtenu la permission de ces derniers et l'approbation du Consultant.
	.13 Installer les attaches et les supports selon les besoins de chaque type de matériel, de conduit et de câble et selon les recommandations du fabricant.



	26 05 32
	Part 1 Général
	1.1 EXIGENCES CONNEXES
	.1 Sections 26 05 00 et 26 05 34.

	1.2 NORMES DE RÉFÉRENCE
	.1 Groupe CSA (CSA)
	.1 CSA C22.1-18, Code canadien de l'électricité, Première partie, 20e édition.



	Part 2 Produit
	2.1 BOITES DE SORTIE ET DE DÉRIVATION - GÉNÉRALITÉS
	.1 Boîtes de dimensions conformes à la norme CSA C22.1.
	.2 Boîtes de sortie d'au moins 102 mm de côté, selon les besoins.
	.3 Boîtes groupées lorsque plusieurs petits appareillages sont installés au même endroit.
	.4 Couvercles pleins pour les boîtes sans petit appareillage.
	.5 Boîtes combinées avec cloisons lorsque les sorties de plus d'un réseau y sont groupées.

	2.2 BOITES POUR MONTAGE DANS LA MAÇONNERIE
	.1 Boîtes de sortie en acier électrozingué, simples ou groupées, pour montage en affleurement dans des murs en maçonnerie de blocs apparents.

	2.3 BOITES DE DÉRIVATION (POUR CONDUITS)
	.1 Boîtes moulées de type FS ou FD en aluminium, avec ouvertures taraudées en usine, et pattes de fixation pour montage en saillie.

	2.4 ACCESSOIRES - GÉNÉRALITÉS
	.1 Embouts et connecteurs avec collet isolant en nylon.
	.2 Bouchons défonçables, pour empêcher les débris de pénétrer.
	.3 Raccords d'accès pour conduits jusqu'à 35 mm de diamètre, et boîtes de tirage pour conduits de plus grandes dimensions.
	.4 Contre-écrous doubles et manchons isolés sur les boîtes en tôle métallique.

	2.5 PRODUITS ACCEPTABLES
	.1 Produits acceptables : Commander (Iberville), Thomas & Betts, Appleton, Crouse-Hinds ou équivalent approuvé.


	Part 3 Exécution
	3.1 INSTALLATION
	.1 Assujettir les boîtes de façon qu'elles soient supportées indépendamment des conduits qui y sont raccordés.
	.2 Remplir les boîtes de papier, d'éponge, de mousse ou d'un autre matériau semblable afin d'empêcher les débris d'y pénétrer durant les travaux de construction. Enlever ces matériaux une fois les travaux terminés.
	.3 Dans le cas de boîtes de sortie posées d'affleurement avec le mur fini, utiliser des cadres de plâtrage pour permettre de réaliser les bords du revêtement mural à 6 mm ou moins de l'ouverture.
	.4 Les ouvertures dans les boîtes doivent être de dimensions correspondant à celles des raccords des conduits, des câbles à isolant minéral et des câbles armés. Il est interdit d'utiliser des rondelles de réduction.
	.5 Nettoyer à l'aspirateur l'intérieur des boîtes de sortie avant d'y installer le petit appareillage.
	.6 Repérer les boîtes de sortie selon les besoins.



	26 05 34
	Part 1 Général
	1.1 EXIGENCES CONNEXES
	.1 Sections 26 05 00, 26 05 21, 26 05 29 et 26 05 32.

	1.2 NORMES DE RÉFÉRENCE
	.1 Groupe CSA (CSA)
	.1 CAN/CSA-C22.2 numéro 18-F98(C2003), Boîtes de sortie, boîtes pour conduit, raccords et accessoires, Norme nationale du Canada.
	.2 CSA C22.2 numéro 83-FM1985(C2003), Tubes électriques métalliques.



	Part 2 Produit
	2.1 CONDUITS
	.1 Tubes électriques métalliques (EMT) : conformes à la norme CSA C22.2 numéro 83.
	.2 Conduits métalliques flexibles : conformes à la norme CSA C22.2 numéro 56, étanches aux liquides.

	2.2 FIXATIONS DE CONDUITS
	.1 Brides de fixation à 1 trou, en acier, pour assujettir les conduits apparents dont le diamètre nominal est égal ou inférieur à 50 mm.
	.1 Brides à 2 trous, en acier, pour fixer les conduits dont le diamètre nominal est supérieur à 50 mm.

	.2 Étriers de poutre pour assujettir les conduits à des ouvrages en acier apparents.
	.3 Étriers en U pour soutenir plusieurs conduits, à disposer à 1,5 m d'entraxe.
	.4 Tiges filetées de 6 mm de diamètre pour retenir les étriers de suspension.

	2.3 RACCORDS DE CONDUIT
	.1 Raccords : conformes à la norme CAN/CSA C22.2 numéro 18, spécialement fabriqués pour les conduits prescrits. Enduit : le même que celui utilisé pour les conduits.
	.2 Raccords en L préfabriqués, à poser aux endroits où des coudes de 90 degrés sont requis sur des conduits de 25 mm et plus.
	.3 Raccords et manchons de raccordement à vis de pression pour conduit EMT, pour les installations standards.
	.4 Raccords et manchons de raccordement étanches pour tubes électriques métalliques.
	.1 Les joints à vis de pression sont interdits.


	2.4 FILS DE TIRAGE
	.1 En polypropylène.


	Part 3 Exécution
	3.1 INSTRUCTIONS DU FABRICANT
	.1 Conformité : se conformer aux exigences, aux recommandations et aux spécifications écrites du fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions relatives à la manutention, à l'entreposage et à l'installation des produits, ...

	3.2 INSTALLATION
	.1 Poser les conduits apparents de façon à ne pas diminuer la hauteur libre de la pièce et en utilisant le moins d'espace possible.
	.2 Dissimuler les conduits sauf ceux qui sont posés dans des locaux d'installations mécaniques et électriques et des locaux non finis.
	.3 Utiliser des tubes électriques métalliques (EMT) lorsque les conduits ne risquent pas d'être endommagés.
	.4 Utiliser des conduits d'au moins 21 mm pour les circuits d'éclairage et d'alimentation.
	.5 Cintrer les conduits à froid.
	.1 Remplacer les conduits qui ont subi une diminution de plus de 1/10 de leur diamètre original par suite d'un écrasement ou d'une déformation.

	.6 Cintrer mécaniquement les conduits en acier de plus de [19 mm] de diamètre.
	.7 Le filetage des conduits rigides, exécuté sur le chantier, doit être d'une longueur suffisante pour permettre de faire des joints serrés.
	.8 Installer un fil de tirage dans les conduits vides.
	.9 Enlever et remplacer les parties de conduits bouchées.
	.1 Il est interdit d'utiliser des liquides pour déboucher les conduits.

	.10 Assécher les conduits avant d'y passer le câblage.
	.11 Les conduits et câbles de puissance doivent être installés à au moins 300 mm des conduits et câbles de télécommunication ou de contrôle/automatisation (incluant les conduits existants ou les conduits des autres disciplines).
	.12 Installer un fil de continuité des masses isolé distinct dans chaque conduit et ce, sans exception.

	3.3 CONDUITS APPARENTS
	.1 Installer les conduits parallèlement ou perpendiculairement aux lignes d'implantation du bâtiment.
	.2 Derrière les radiateurs à l'infrarouge ou au gaz, installer les conduits en laissant un dégagement de 1.5 m.
	.3 Faire passer les conduits dans l'aile des éléments d'ossature en acier, s'il y a lieu.
	.4 Aux endroits où c'est possible, grouper les conduits dans des étriers de suspension en U.
	.5 Sauf indication contraire, les conduits ne doivent pas traverser les éléments d'ossature.
	.6 Dans le cas des conduits placés parallèlement aux canalisations de vapeur ou d'eau chaude, prévoir un dégagement latéral d'au moins 75 mm; prévoir également un dégagement d'au moins 25 mm dans le cas des croisements.

	3.4 CONDUITS DISSIMULÉS
	.1 Installer les conduits parallèlement ou perpendiculairement aux lignes d'implantation du bâtiment.
	.2 Il est interdit de noyer des conduits dans des ouvrages en terrazzo ou dans des chapes de béton.



	26 28 16.02
	Part 1 Général
	1.1 NORMES DE RÉFÉRENCE
	.1 Groupe CSA (CSA)
	.1 CSA C22.2 No. 5-09, Molded-Case Circuit Breakers, Molded-Case Switches and Circuit-Breaker Enclosures (norme trinationale avec UL 489 et NMX-J-266-ANCE-2010).


	1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION
	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 26 05 00.
	.2 Fiches techniques
	.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les instructions et la documentation du fabricant concernant les disjoncteurs. Les fiches techniques doivent indiquer les caractéristiques des produits, les critères de performance, les dimensions,...



	Part 2 Produit
	2.1 EXIGENCES GÉNÉRALES
	.1 Disjoncteurs sous boîtier moulé, boulonnés aux barres omnibus : du type à fermeture rapide et à rupture brusque, à manoeuvres manuelle et automatique, avec compensation pour température ambiante de 40 degrés Celsius.
	.2 Disjoncteurs sous boîtier moulé : enfichables, du type à fermeture rapide et à rupture brusque, à manoeuvres manuelle et automatique, avec compensation pour température ambiante de 40 degrés Celsius.
	.3 Disjoncteurs à déclencheur commun : munis d'une seule manette sur les circuits multipolaires.
	.4 Disjoncteurs pourvus de déclencheurs magnétiques à action instantanée, agissant seulement lorsque le courant atteint la valeur du réglage.
	.1 Disjoncteurs munis de déclencheurs pouvant être réglés.

	.5 De mêmes marques que les panneaux de distribution.


	Part 3 Exécution
	3.1 INSTALLATION
	.1 Installer les disjoncteurs selon les indications.



	26 28 23 Interrupteurs à fusibles et sans fusibles - ajout
	Partie 1 Généralités
	1.1 CONTENU DE LA SECTION
	.1 Matériaux et matériels des interrupteurs à fusibles et sans fusibles, et leurs installations.

	1.2 SECTIONS CONNEXES
	.1 Section 26 05 00 - Électricité – Prescriptions générales.
	.2 Section 26 28 13 – Fusibles, basse tension.

	1.3 RÉFÉRENCES
	.1 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International.
	.1 CAN/CSA C22.2 numéro 4-FM89 (C2000), Interrupteurs sous boîtier.
	.2 CSA C22.2 numéro 39-FM89 (C2003), Porte-fusible.


	1.4 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE
	.1 Soumettre les fiches techniques conformément à la section 26 05 00.


	Partie 2 Produits
	2.1 INTERRUPTEURS
	.1 Interrupteurs à fusibles ou sans fusibles, sous coffret CSA, selon la norme CAN/CSA C22.2 numéro 4, calibre selon les indications. Ils doivent être de type "à l’épreuve des gicleurs".
	.2 Possibilité de verrouillage en position ouverte.
	.3 Porte à enclenchement mécanique ne pouvant être ouverte lorsque le levier est en position fermée.
	.4 Mécanisme à fermeture et à coupure brusques.
	.5 Indication des positions ( OUVERT ( et ( FERMÉ ( sur le couvercle du coffret.

	2.2 DÉSIGNATION DU MATÉRIEL
	.1 Matériel marqué conformément à la section 26 05 00.
	.2 Plaque indicatrice de format 4 portant la désignation de la charge commandée.

	2.3 FABRICANTS
	.1 Marques acceptées : Siemens, Cutler Hammer, Schneider ou GE.


	Partie 3 Exécution
	3.1 INSTALLATION
	.1 Installer les interrupteurs et, selon le cas, les fusibles.
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